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REGLEMENT 

concernant 

l'examen professionnel de mentor d'entreprise 

du 1 8 JUIN 2019 

Vu l'art. 28, al. 2, de la loi federale du 13 decembre 2002 sur la formation professionnelle, 
l'organe responsable au sens du eh. 1.3 artete le reqlernent d'examen suivant: 

1. DISPOSITIONS GENERALES 

1.1 But de l'examen 

L'examen professionnel federal a pour but de verifier de rnaniere exhaustive si les 
candidats ont acquis les cornpetences necessaires pour exercer de maniere res 
ponsable une activite professionnelle exigeante. 

1.2 Profil de la profession 

1.21 Domaine d'activite 

Les mentors d'entreprise avec brevet federal accompagnent des individus dans leur 
environnement de travail et professionnel, lors des processus d'apprentissage, de 
changement et de developpernent. 

1.22 Principales cornpetences operationnelles 

Les mentors d'entreprise: 

• travaillent sur la base d'un mandat et disposent d'un processus d'assurance 
qualite: 

• preparent les accompagnements des individus seien leur concept, les mettent 
en ceuvre et les concluent; 

• definissent le mandat avec les collaborateurs et les mandants; 
• clarifient les relations et les röles et soutiennent les collaborateurs dans les 

processus d'apprentissage, de changement et de developpernent: 
• appliquent les theories de base de la perception, de la reflexion et de la com 

munication dans leur activite professionnelle cornplernentaire: 
• se basent dans leur activite professionnelle sur leur röte de mentor d'entre 

prise; 
• developpent des recommandations approprlees, compte tenu des conse 

quences possibles des processus de changement et renvoient, si neces 
saire, les collaborateurs aux instances correspondantes; 



- 2 - 

• reconnaissent les limites de leur concept et sont en mesure de cateqoriser et 
d'attribuer les contradictions et les nouveaux contenus; 

• executent les travaux administratifs en relation avec l'offre d'accompagne 
ment dans les reqles de l'art. 

1.23 Exercice de la profession 

Les mentors d'entreprise avec brevet federal possedent des cornpetences en ma 
tiere d'accompagnement des processus. lls assistent les cadres et les collabora 
teurs d'organisations dans la gestion des interrogations üees a la place de travail. 
lls accompagnent leurs clients dans la recherche de solutions personnalisees, en 
couragent les capacites et les cornpetences operationnelles ainsi que la reflexion 
sur soi. Les interrogations liees a la place de travail resultent par exemple de chan 
gements organisationnels, d'un stress professionnel important, de projets com 
plexes et se produisent dans les domaines de la communication, de la resolution 
des conflits, de l'elaboration d'un röte d'encadrement et de l'evolution profession 
nelle. 

Les mentors d'entreprise avec brevet federal travaillent sur la base des processus 
et utilisent en outre des elernents de conseil et de formation d'une maniere adaptee 
aux täches, aux besoins et a la situation. L'utilisation ciblee des trois röles de 
coach, de conseiller et de formateur caracterise leur activite. 

1.24 Apport de la profession a la societe, a l'econornie, a la nature et a la culture 
Par leur prestation, les mentors d'entreprise avec brevet federal aident les individus 
a rnaltriser leurs defis professionnels. lls tiennent compte de la situation culturelle, 
financiere et sociale ainsi que des questions de durabilite. 

1.3 Organe responsable 

1.31 Les organisations du monde du travail suivantes constituent l'organe responsable: 

SCA - Swiss Coaching Association 

ASC - Association suisse des cadres avec ausbilder-verband avch 

1.32 L'organe responsable est competent pour toute la Suisse. 

2. ORGANISATION 

2.1 Composition de la commission d'examen 

2.11 Toutes les täches liees a l'octroi du brevet federal sont confiees a une commission 
d'examen. Celle-ci est composee de 6 a 9 membres nomrnes par l'organe respon 
sable pour une duree administrative de 4 ans. Une reelection est possible. 

2.12 La commission d'examen se constitue elte-merne. Le quorum est atteint lorsque la 
majorite des membres sont presents. Les decisions se prennent a la majorite des 
membres presents. Le president tranche en cas d'eqalite des voix. 
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2.2 Täches de la commission d'examen 

2.21 La commission d'examen: 

a) artete les directives relatives au present reqlernent et les meta jour perlodlque- 
ment; 

b) fixe la taxe d'examen; 
c) fixe la date et le lieu de l'examen; 
d) definit le programme d'examen, y compris la date de remise des examens ecrits 

(concept d'accompagnement et travail thematique): 
e) donne l'ordre de preparer les enonces de l'examen et organise l'examen; 
f) nomme et engage les experts, et les forme pour accomplir leurs täches; 
g) definit les criteres qualitatifs pour les accompagnateurs reconnus qui accompa 

gnent le processus de developpernent personnel et s'assure que ces personnes 
satisfont aux criteres qualitatifs exiqes: 

h) decide de l'admission a l'examen ainsi que d'une eventuelle exclusion de l'exa- 
men; 

i) decide de l'octroi du brevet federal: 
j) traite les requötes et les recours; 
k) s'occupe de la cornptabilite et de la correspondance; 
1) decide de la reconnaissance ou de la prise en compte d'autres diplömes et 

d'autres prestations; 
m) rend compte de ses activites aux instances superieures et au Secretariat d'Etat 

a la formation, a la recherche et a l'innovation (SEFRI); 
n) veille au developpernent et a l'assurance de la qualite, et en particulier a l'actua 

lisation reguliere du profil de qualification en fonction des besoins du rnarche du 
travail. 

2.22 La commission d'examen peut delequer des täches administratives a un secreta 
riat. 

2.3 Publicite et surveillance 

2.31 L'examen est place sous la surveillance de la Confederation. II n'est pas public. 
Dans des cas particuliers, la commission d'examen peut autoriser des deroqations 
a cette regle. 

2.32 Le SEFRI est invite suffisamment töt a assister a l'examen et recoit les dossiers 
d'examen. 

3. PUBLICATION, INSCRIPTION, ADMISSION ET FRAIS D'EXAMEN 

3.1 Publication 

3.11 L'examen est annonce publiquement dans les trois langues officielles cinq mois au 
moins avant le debut des epreuves, 

3.12 La publication informe au moins sur: 

a) les dates des epreuves: 
b) la taxe d'examen; 
c) l'adresse d'inscription; 
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d) le delai d'inseription; 
e) le deroulement de l'examen. 

3.2 lnscription 

L'inseription doit eomporter: 

a) un resurne de la formation et des activites professionnelles du eandidat; 
b) les eopies des titres et des eertifieats de travail requis pour l'admission ainsi que 

la eonfirmation de la partieipation a des seances selon le eh. 3.31, let. e (Pro 
eessus de developpernent personnel) et la preuve de l'aeeompagnement seien 
le eh. 3.31d; 

e) la mention de la langue d'examen; 
d) la eopie d'une piece d'identite offieielle munie d'une photo; 
e) la mention du nurnero d'assuranee soeiale (nurnero AVS)1• 

3.3 Admission 

3.31 Sont admis a l'examen les eandidats qui: 

a) possedent un eertifieat federal de capacite ou une qualifieation equivalente et 
peuvent justifier d'au moins 4 annees de pratique professionnelle; 
et 

b) produisent une eonfirmation etablle par des aecompagnateurs reconnus par la 
eommission d'examen: 
sur la partieipation pendant au moins 6 mois a au moins 9 seances de reflexion 
de 180 a 240 minutes dans un groupe d'au plus 10 personnes (pour au plus 
trois aeeompagnateurs reconnus); 
ou 
sur la partieipation pendant au moins 6 mois a au moins 9 seances de 120 mi 
nutes ehaeune sur l'aceompagnement individuel (pour au plus trois aeeompa 
gnateurs reeonnus); 
les eandidats eonfirment en outre qu'ils ont reflechi a leur proeessus de deve 
loppement personnel et qu'ils ont consiqne leurs reflexions par ecrit dans le rap 
port d'experience. 

e) presentent une attestation d'aeeompagnement portant sur au moins 20 aeeom 
pagnements individuels (d'une duree de 60 a 90 minutes) avee au moins trois 
personnes. 

Les eandidats sont admis sous reserve du paiement de la taxe d'examen, dans les 
delais impartis, selon le eh. 3.41 et de la remise du eoneept d'aeeompagnement et 
du travail thematique complets dans les delais. 

3.32 Les decisions coneernant l'admission a l'examen sont cornrnuniquees par ecrit aux 
eandidats au moins trois mois avant le debut de l'examen. Les decisions negatives 
indiquent les motifs et les voies de droit. 

1 La base juridique de ce reteve est l'ordonnance sur les releves statistiques (RS 431.012.1 ; n° 70 de l'annexe). La commission 
d'examen ou le SEFRI releve, sur mandat de !'Office federal de la statistique, les nurneros AVS utiles a des fins purement sta 
tistiques. 
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3.4 Frais 

3.41 Apres avoir recu confirmation de son admission, le candidat acquitte la taxe d'exa 
men. Les taxes pour l'etablissernent du brevet et pour l'inscription de son titulaire 
dans le registre officiel des titulaires de brevets, ainsi qu'une eventuelle contribution 
pour frais de materiel sont percues separement. Ces frais sont a la charge du can 
didat. 

3.42 Le candidat qui, conformement au eh. 4.2, se retire dans le delai autorise ou se re 
tire pour des raisons valables a droit au remboursement du montant paye, deduc 
tion faite des frais occasionnes. 

3.43 l.'echec a l'examen ne donne droit a aucun remboursement. 

3.44 Pour le candidat qui repete l'examen, la taxe d'examen est fixee dans chaque cas 
par la commission d'examen, compte tenu du nombre d'epreuves repetees. 

3.45 Les frais de deplacernent, de logement, de subsistance et d'assurance pendant la 
duree de l'examen sont a la charge du candidat. 

4. ORGANISATION DE L'EXAMEN 

4.1 Convocation 

4.11 L'examen a lieu si, apres sa publication, 15 candidats au moins remplissent les 
conditions d'admission ou au moins tous les deux ans. 

4.12 Les candidats peuvent choisir de passer l'examen dans l'une des trois langues offi 
cielles: le francais, l'allemand ou l'italien. 

4.13 Les candidats sont convoques 4 semaines au moins avant le debut de l'examen. La 
convocation comprend: 

a) le programme d'examen, avec l'indication du lieu, de la date, de l'heure des 
epreuves et des moyens auxiliaires dont les candidats sont autorises ou invites 
a se munir; 

b) la liste des experts. 

4.14 Toute demande de recusation d'un expert doit etre motivee et adressee a la com 
mission d'examen 3 semaines au moins avant le debut de l'examen. La commis 
sion prend les mesures qui s'imposent. 

4.2 Retrait 

4.21 Les candidats ont la possibllite d'annuler leur inscription jusqu'ä 8 semaines avant 
le debut de l'examen. 

4.22 Passe ce delai, le retrait n'est possible que si une raison valable le justifie. Sont no 
tamment reputees raisons valables: 

a) la maternite: 
b) la maladie et l'accident; 
c) le deces d'un proche; 
d) le service militaire, le service de protection civile ou le service civil irnprevu. 
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4.23 Le retrait doit etre cornmunique sans delai et par ecrit a la commission d'examen, 
assorti de pieces justificatives. 

4.3 Non-admission et exclusion 

4.31 Le candidat qui, en rapport avec les conditions d'admission, donne sciemment de 
fausses informations ou tente de tromper la commission d'examen d'une autre ma 
niere n'est pas admis a l'examen. 

4.32 Est exclu de l'examen quiconque: 

a) utilise du materiel ou des documents non autorlses: 
b) enfreint gravement la discipline de l'examen; 
c) tente de tromper les experts. 

4.33 La decision d'exclure un candidat de l'examen incombe a la commission d'examen. 
Le candidat a le droit de passer l'examen sous reserve, jusqu'a ce que la commis 
sion d'examen ait arrete une decision formelle. 

4.4 Surveillance de l'examen et experts 

4.41 Au moins une personne competente surveille l'execution des travaux d'examen 
ecrits et pratiques. Elle consigne ses observations par ecrit, 

4.42 Deux experts au moins evaluent les travaux ecrits et les travaux pratiques. lls s'en 
tendent sur la note a attribuer. 

4.43 Deux experts au moins procedent aux examens oraux, prennent des notes sur l'en 
tretien d'examen et sur le deroulernent de l'examen, apprecient les prestations four 
nies et fixent en commun la note. 

4.44 Les enseignants aux cours preparatoires, les personnes ayant des liens de patente 
avec le candidat ainsi que les superieurs hierarchlques presents ou passes du can 
didat ou ses collaborateurs se recusent en tant qu'experts. 

4.5 Conclusion et seance d'attribution des notes 

4.51 La commission d'examen decide de la reussite ou de l'echec des candidats lors 
d'une seance mise sur pied apres l'examen. La personne representant le SEFRI 
est invitee suffisamment tot a cette seance. 

4.52 Les enseignants aux cours preparatolres, les personnes ayant des liens de patente 
avec le candidat ainsi que les superieurs hierarchiques presents ou passes du can 
didat ou ses collaborateurs se recusent lors de la prise de decision sur l'octroi du 
brevet. 
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5. EXAMEN 

5.1 Epreuves d'examen 

5.11 L'examen est orqanise selon les epreuves et durees suivantes: 

Epreuve Forme d'examen Duree 

Concept d'accompagnement ecrit 

2 Travail thematique ecrit 

3 Presentation et entretien speclallse sur les oral 
epreuves 1 et 2, y compris la discussion de 
l'attestation d'accompagnement 

4 Accompagnement en direct pratique 

prealablernent etablie 

prealablernent etablie 

105 minutes 

105 minutes 

Duree total d'examen 210 min/ 3 h et 30 min 

1 re epreuve: Concept d'accompagnement 

Le concept d'accompagnement decrit les bases ainsi que la procedure d'accompa 
gnement des individus dans leur environnement de travail et professionnel, lors des 
processus d'apprentissage, de changement et de developpernent. Les candidats 
montrent comment ils preparent, executent et concluent les accompagnements. 

2e epreuve: Travail thematique 

Avec le travail thematique, les candidats montrent qu'ils sont capables d'inter 
connecter les differentes cornpetences operationnelles d'un mentor d'entreprise. 
Le therne choisi par les candidats doit etre pertinent en termes d'accompagne 
ment et base sur la pratique. 

3e epreuve: Presentation et entretien specialise sur les epreuves 1 et 2 

Dans l'epreuve «Presentation et entretien specialise», les candidats combinent 
les competences professionnelles operationnelles presentees dans les epreuves 
ecrites: ils retlechissent aux differentes epreuves (concept d'accompagnement et 
travail thernatique) ainsi qu'ä l'attestation d'accompagnement et etablissent des 
liens de causalite interdisciplinaires. 

4e epreuve: Accompagnement en direct 

Lors de l'accompagnement en direct, les candidats montrent qu'ils sont capables 
d'effectuer un accompagnement. lls recoivent pour cela la description d'une situa 
tion initiale dans leur environnement de travail et professionnel. La sequence d'ac 
compagnement a proprement parler de 60 min se deroule apres un temps de pre 
paration de 45 min avec une personne jouant le röle du client. 

5.12 Chaque epreuve peut etre subdivisee en points d'appreciation. La commission 
d'examen fixe cette subdivision et la ponderation des points d'appreciation dans les 
directives relatives au present reglement. 
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5.2 Exigences 

5.21 La commission d'examen artete les dispositions detaulees concernant l'examen fi 
nal figurant dans les directives relatives au reqtement d'examen (au sens du eh. 
2.21, let. a.). 

5.22 La commission d'examen decide de l'equivalence des epreuves ou des modules 
effectues dans le cadre d'autres examens du deqre tertiaire ainsi que de la dis 
pense eventuelle des epreuves correspondantes du present reqlernent d'examen. 
Les candidats ne peuvent etre dispenses des epreuves qui portent, conforrnement 
au profil de la profession, sur les competences principales. 

6. EVALUATION ET ATTRIBUTION DES NOTES 

6.1 Dispositions generales 

Les epreuves et l'examen sont evalues par la mention: 

«reussi»; 
«non reussi». 

6.2 Evaluation 

6.21 l.'evaluation des epreuves est basee sur un systerne de points. 

6.22 Les mentions sont definies comme suit: 

reussi: 
non reussi: 

au moins 60% du nombre maximal de points atteints; 
moins de 60% du nombre maximal de points atteints. 

6.3 Conditions de reussite de l'examen et de l'octroi du brevet 

6.31 L'examen est reussi quand chaque epreuve est evaluee avec la mention «reussi». 

6.32 L'examen est considere comme non reussi si le candidat: 

a) ne se retire pas dans les delais: 
b) ne se präsente pas a l'examen ou a une epreuve, et ne donne pas de raison 

valable; 
c) se retire apres le debut de l'examen sans raison valable; 
d) est exclu de l'examen. 

6.33 La commission d'examen decide de la reussite de l'examen uniquement sur la base 
des prestations fournies par le candidat. Le brevet federal est decerne aux candi 
dats qui ont reussi l'examen. 

6.34 La commission d'examen etablit un certificat d'examen pour chaque candidat. Le 
certificat doit contenir au moins les donnees suivantes: 

a) l'evaluation des differentes epreuves (mentions); 
b) la mention de reussite ou d'echec a l'examen; 
c) les voies de droit, si le brevet est refuse. 
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6.4 Repetition 

6.41 Le candidat qui echoue a l'examen est autorise a le repasser a deux reprises. 

6.42 Les examens repetes ne portent que sur les epreuves dans lesquelles le candidat a 
fourni une prestation insuffisante. 

6.43 Les conditions d'inscription et d'admission au premier examen s'appliquent egale 
ment aux examens repetes. 

7. BREVET, TITRE ET PROCEDURE 

7 .1 Titre et publication 

7.11 Le brevet federal est delivre par le SEFRI a la demande de la commission d'exa 
men et porte la signature de la direction du SEFRI et du president de la commission 
d'examen. 

7.12 Les titulaires du brevet sont autorlses a porter le titre proteqe de: 

Mentor d'entreprise avec brevet federal 
Betriebliche Mentorin / Betrieblicher Mentor mit eidgenössischem Fach 
ausweis 
Mentore aziendale con attestato professionale federale 

Traduction du titre en anglais: 

Company Mentor, Federal Diploma of Higher Education 

7.13 Les noms des titulaires de brevet sont inscrits dans un registre tenu par le SEFRI. 

7 .2 Retrait du brevet 

7.21 Le SEFRI peut retirer taut brevet obtenu de maniere illicite. La poursuite penale est 
reservee. 

7.22 La decision du SEFRI peut ötre deferee dans les 30 jours suivant sa notification au 
Tribunal administratif federal. 

7 .3 Voie de droit 

7.31 Les decisions de la commission d'examen concernant la non-admission a l'examen 
ou le refus du brevet peuvent faire l'objet d'un recours aupres du SEFRI dans les 
30 jours suivant leur notification. Le recours doit mentionner les conclusions et les 
motifs du recourant. 

7.32 Le SEFRI statue en prerniere instance sur les recours. Sa decision peut etre defe 
ree dans les 30 jours suivant la notification au Tribunal administratif federal, 
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8. COUVERTURE DES FRAIS D'EXAMEN 

8.1 Sur proposition de la commission d'examen, l'organe responsable fixe le montant 
des indernnites versees aux membres de la commission d'examen et aux experts. 

8.2 L'organe responsable assume les frais d'examen qui ne sont pas couverts par la 
taxe d'examen, la subvention tederale ou d'autres ressources. 

8.3 Conforrnement aux directives en la mattere", la commission d'examen remet au 
SEFRI un compte de resultats detaille au terme de l'examen. Sur cette base, le 
SEFRI definit le montant de la subvention federale accordee pour l'organisation de 
l'examen. 

9. DISPOSITIONS FINALES 

9.1 Abrogation du droit en vigueur 

Le reqternent d'examen du 25 juin 2014 concernant l'examen professionnel de 
mentor d'entreprise est abrege. 

9.2 Dispositions transitoires 

9.21 Les candidats qui ont echoue a l'examen en vertu du reqlernent du 25 juin 2014 ont 
la possiblllte de le repeter une prerniere fois et, le cas echeant, une seconde fois 
jusqu'en 2021. 

9.22 Quiconque a reussi l'examen de diplöme seien le reqlernent relatif a l'examen de 
diplöme pour les coachs dipl. SCA du 31 octobre 2003 (revision le 8 novembre 
2006) sera dispense des epreuves 1, 2 et 3 apres la premiere reatisation de l'exa 
men, conformernent au present reqlernent d'examen. 

9.23 Quiconque souhaite passer uniquement l'epreuve 4 sur la base du eh. 9.22 doit 
soumettre une demande correspondante a la commission d'examen. Les disposi 
tions du present reglement d'examen s'appliquent en outre par analogie. 

9.3 Entree en vigueur 

Le present reqlernent d'examen entre en vigueur a la date de son approbation par 
le SEFRI. 

2 Directives du SEFRI concernant l'octroi de subventions federales pour l'organisation d'examens professionnels federaux et 
d'examens professionnels federaux superleurs seien les art. 56 LFPr et 65 OFPr 
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10. EDICTION 

Olten, 6~n1 L04!/ 
SCA Swiss Coaching Association 

l!/(l,a6 
Helene Staub, presldente SCA 

Association suisse des cadres ASC avec ausbilder-verband avch 

~~crEitaire gEinEiral ASV / Te · 

,. 

n - -- 
Peter Bürki, president commission d'examen 

Le present reqlement d'examen est approuve. 

Berne, le 1 8 JUIN 2019 

Secretariat d'Etat a la formation, 
a la rec erche et a l'innovation SEFRI 

~Y Hübschi --- 
Vice-directeur 
Chef de la division Formation professionnelle et continue 


